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ARTICLE 4

Après l’alinéa 2, insérer l'alinéa suivant :

« Ces séances comprennent une sensibilisation sur les liens entretenus entre une alimentation trop 
riche en sucre et la survenance éventuelle du diabète et des maladies cardio-vasculaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement complète l’article 4 en prévoyant que les séances de prévention à la 
nutrition répondent aux enjeux préventifs et thérapeutiques des maladies chroniques se posant 
aujourd’hui de façon aiguë, particulièrement en Outre-mer.


